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Proposition motivée de rubrique principale 

 
Virbac est spécialisée dans la fabrication et le conditionnement d’aliments secs pour animaux de compagnie (Pet-
food) et la production et le conditionnement de produits de santé et de bien-être pour animaux (Pet-care). 
 
En référence au Guide de mise en œuvre de la Directive sur les émissions industrielles, version de janvier 2020, la 
rubrique principale à choisir parmi les rubriques 3000, est celle qui correspond à la finalité du site, soit la rubrique 
3642.3 pour une capacité de production supérieure à 75 t/jour de produits finis, la proportion de matière animale 
contenue dans ledit produit étant supérieure à 10% de masse. 
 

Périmètre IED 

 
La directive IED précise que le chapitre II s’applique à l’ensemble de l’ « installation » au sein de laquelle est exercée 
au moins une activité de l’annexe I (activités transposées via les rubriques « 3000 »). 
Une installation est ainsi définie comme : « une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou 
plusieurs des activités figurant à l’annexe I ou dans la partie 1 de l’annexe VII, ainsi que toute autre activité s’y 
rapportant directement, exercée sur le même site, qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces 
annexes et qui est susceptible d’avoir des incidences sur les émissions et la pollution ». 
 
Pour permettre une transposition exacte de la définition d’« installation » au sens de la directive, le périmètre 
d’application de la section 8 (appelé périmètre IED) a été restreint au périmètre de l’installation au sens IED et est 
restreint au périmètre de l’installation au sens IED. 
 
Le périmètre d'application de la section 8 décrit à l'article R515-58 dénommé périmètre IED est donc constitué de 
l'installation visée par la rubrique 3000 et des installations ou équipements : 

• S’y rapportant directement, 

• Exploités sur le même site, 

• Liés techniquement à cette installation, 

• Susceptibles d'avoir des incidences sur les émissions et la pollution. 

 
Le périmètre IED de l’usine est matérialisé sur le plan suivant : 

Périmètre IED 

 

Source : CONCEPT’E Environnement Février 2024 

 


